
CHARTE PROFESSIONNELLE

1. Les rendez-vous se font dans un milieu sécurisé où les échanges et sujets évoqués restent strictement
confidentiels

2. La kinésiologie n’est pas une discipline médicale. Je ne me prononcerai jamais sur un traitement médical,
diagnostic ou sur une quelconque pathologie. Le kinésiologue accompagne des personnes pour réduire le stress
et/ou pour permettre d’aller vers un mieux-être

3. C’est la personne accompagnée qui fait le choix de venir voire de revenir en séance. La décision lui appartient à lui
seul de poursuivre ou non l’accompagnement. Néanmoins, ma posture d’accompagnant peut m’amener à
recommander plusieurs séances selon la thématique travaillée et les objectifs poursuivis.

4. En kinésiologie, c’est le corps qui parle. A partir du test musculaire, je mènerai la séance en utilisant des outils que
je connais et maîtrise et qui visent à aider le client. Les outils sont très variés et peuvent être différents selon le
thème de séance ou la séance en elle-même et d’une personne accompagnée à l’autre. S’il s’agit d’un outil qui
n’est pas issu de la kinésiologie, je m’engage à le signaler avant mise en œuvre.

5. Mon approche est celle d’un accompagnement en douceur, en respectant le rythme de la personne et en la
laissant faire des liens. Je ne fais aucune suggestion.

6. La kinésiologie fait appel aux ressources intérieures de la personne afin de l’aider à libérer son potentiel.
7. La personne accompagnée et moi faisons équipe. C’est grâce à une bonne collaboration que la séance aura le plus

de chance d’être efficace.
8. Je me réserve le droit de suggérer à la personne accompagnée une autre discipline ou de lui conseiller un

confrère dans la mesure où cela me paraît judicieux, au vu de sa problématique ou de notre collaboration. Là-
encore, la décision appartiendra toujours à la personne accompagnée.

9. La kinésiologie est une discipline d’accompagnement. Je reçois des personnes en toute humilité pour les
accompagner sur leur chemin. Je ferai de mon mieux pour que mon approche de l’humain et que mes techniques
d’accompagnement correspondent aux besoins du moment des personnes reçues.
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